
           
         

          
 

             

       

ERRATUM 
À L’AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

CONCERNANT LE PROJET ÉOLIEN 
SUR LES COMMUNES DE COLLAN, 

SERRIGNY ET FLEYS 

Suite à un changement du lieu de la réunion publique prévue dans 
l’avis d’ouverture d’enquête publique relative au projet éolien de la 
C.E.P.E. Côte Renard sur les communes de Collan, Serrigny et Fleys, 
le public est informé que : 

la réunion publique se tiendra à la salle des Fêtes de la mairie de 
VÉZANNES, le samedi 3 février 2024 de 9h30 à 12h30. 

Toutes les autres dispositions contenues dans l’avis d’ouverture 
d’enquête publique demeurent applicables. 



Avis de réunion publique 
ENQUÊTE PUBLIQUE DU 30 JANVIER AU 1er MARS 2024 

relative à une demande d'autorisation environnementale pour 
l'exploitation d'un parc éolien sur le territoire des communes de 

COLLAN, SERRIGNY et FLEYS par la C.E.P.E. Côte Renard (Q 
ENERGY France SAS 

L'arrêté préfectoral nOPREF-SAPPIE-BE-2023- du 2 janvier 2024 parlant 
ouverture de cette enquête publique prévoit qù'une réunion publique 
d'information et d'échange entre le porteur de projet et le public se tiendra 

Le samedi 3 février 2024 de 9h30 à
 
12h30
 

dans la salle communale de la
 
commune de Collan
 

Concernant l'enquête publique, une permanence se tiendra à la 
mairie de Fleys le Lundi 5 Février 2024 de 9 h 30 à 12 h 30 

Réunion publique organisée et présidée
 
par le président de la commission d'enquête
 

(Article R 123-17 du Code de l'Environnement) 

imago
Barrer 


